
PARTIR TOUS ET PARTIR MIEUX

Nos valeurs partagées
DÉFINITION ET MISE EN ŒUVRE

Destination Partage 30 rue Pierre Brasseur, 77100 Meaux            www.destinationpartage.fr

INFOS PRATIQUES
Date : jeudi 30 mars

Horaires : de 9 h 30 à 
17 heures

Lieu : 
13-15 rue Taitbout, 
75009 Paris (quartier Opéra)

Repas : offert par Destination Par-
tage. Pris en commun au restau-
rant Au Petit Riche.

AU PROGRAMME
Trois intervenants très complémentaires permettront d’approfondir les 
sujets et de croiser les différentes problématiques :

1. Les opérateurs touristiques
> acheter pour des valeurs
Mieux connaître les contraintes et les pratiques des opérateurs touristiques 
c’est aussi en faire les partenaires naturels de la mise en œuvre de valeurs 
partagées dans les politiques vacance. Buycott et critères de choix : RSE, 
management par les valeurs, circuits courts, vacances pour les exclus…

2. Le Réseau Vacances combattre l’exclusion
> faire entendre la voix des exclus
Comment peser davantage dans le débat public. Avec les différents acteurs des aides aux 
vacances, mais aussi les organisations syndicales et patronales, redéfinir un discours commun, 
adapté à notre époque et compréhensible de tous.

3. Chèques vacances 
> L’ANCV face à de nouveaux défis
En 2017 des menaces planent sur les chèques vacances et leur utilisation au service de la politique menée par les CE.  La 
dématérialisation des chèques  et le chantier de la modernisation impacte le modèle économique de l’ANCV. Avec quelles 
conséquences sur le financement de son programme social ? Le monopole de l’ANCV est sous le regard de la Cour des comptes, 
de l’Urssaf et de groupes privés intéressés par ce marché… Quelles évolutions possibles ?

INSCRIPTIONS
L’inscription est gratuite et le nombre de 
places est limité. Merci d’indiquer votre pré-
sence avant le 1er mars.
par téléphone : au 06 82 75 57 73 
ou par mail : contact@destinationpartage.fr 
en précisant :
 • le nom du CE (ou équivalent)
 • le nombre de participants à inscrire

ATELIER-DÉBAT 
JEUDI 30 MARS

INSCRIVEZ-VOUSAVANT LE 1ER MARS !


